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Trois années se sont écoulées depuis les élections municipales de 2014. C’est 

l’occasion de regarder ce qui a été accompli avant de poursuivre la route. J’avais fi xé 

plusieurs priorités en début de mandat : elles ont été honorées.

Conserver une situation fi nancière saine est la base d’une action durable. 

Afi n de compenser les baisses de dotations de l’État, nous avons mis en place dès 

2015 un plan d’économies pour réduire les dépenses : la masse salariale, avec le 

non-remplacement de 50 départs en retraite sur 3 ans ; les dépenses courantes, 

avec la fermeture d’équipements qui n’étaient plus essentiels (camping municipal, 

centre de vacances de la Réchardy) ; les subventions aux associations (-5 % en 2016). 

Par ailleurs, la mutualisation avec la Communauté d’agglomération a été intensifi ée. 

Les contribuables ont été sollicités en 2015 et 2016 : les eff orts ont permis de ne pas 

augmenter le taux d’imposition en 2017 et je ferai tout pour qu’il en aille ainsi à l’avenir. 

Engager la mutation du cœur de ville avec de nouveaux contours allant du 

Champ de Foire à la Gare. Le projet du Carré Amiot en est une composante majeure 

et est aujourd’hui parfaitement lancé. Après la réhabilitation de l’Éden et l’ouverture 

du parc de la Madeleine, ce� e reconquête se fera également avec la rénovation en 

2018 de l’avenue Alsace-Lorraine, trait d’union entre le haut et le bas de la ville. 

Bâtir une ville où il fait bon vivre dans chaque quartier. Après l’achèvement 

de la réhabilitation du quartier de la Reyssouze, nous engagerons celle du Pont-des-

Chèvres ce� e année. Par ailleurs, dans le cadre de notre programmation annuelle, 

nous investissons chaque année 1,5 M€ pour améliorer nos routes et nos tro� oirs. Les 

équipements publics de proximité ne sont pas oubliés : centre de loisirs du Dévorah, 

restaurant scolaire des Dîmes, rénovation thermique des écoles. Enfi n, j’ai toujours 

placé comme priorités la tranquillité et la sécurité publiques. Cela s’est traduit en 

particulier par l’extension du système de vidéoprotection, l’autorisation du port 

d’armes en journée pour les agents de la police municipale ou encore les actions – en 

partenariat étroit avec la police nationale – notamment sur la rue de la République. 

Dans les trois années à venir, ce travail au service de tous se poursuivra et je souhaite 

que nous continuions de mener les projets avec vous, en confi ance, dans des espaces 

de concertation à la carte : les réunions publiques, les consultations électroniques, 

les réunions de quartier et les conseils citoyens.
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